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Le devoir de conseil et d'information en droit de la consommation et en droit de la santé
publique

Code de la consommation, dila, légifrance :

Article L111-1

Version en vigueur depuis le 01 octobre 2021

Modifié par Ordonnance n°2021-1247 du 29 septembre 2021 - art. 2

Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat à titre onéreux, le professionnel
communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les 
informations suivantes :

1° Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, ainsi que celles du service
numérique ou du contenu numérique, compte tenu de leur nature et du support de
communication utilisé, et notamment les fonctionnalités, la compatibilité et
l'interopérabilité du bien comportant des éléments numériques, du contenu numérique
ou du service numérique, ainsi que l'existence de toute restriction d'installation de
logiciel ;

2° Le prix ou tout autre avantage procuré au lieu ou en complément du paiement d'un
prix en application des articles L. 112-1 à L. 112-4-1 ;

3° En l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le
professionnel s'engage à délivrer le bien ou à exécuter le service ;

4° Les informations relatives à l'identité du professionnel, à ses coordonnées
postales, téléphoniques et électroniques et à ses activités, pour autant qu'elles ne
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ressortent pas du contexte ;

5° L'existence et les modalités de mise en œuvre des garanties légales, notamment la
garantie légale de conformité et la garantie légale des vices cachés, et des éventuelles
garanties commerciales, ainsi que, le cas échéant, du service après-vente et les 
informations afférentes aux autres conditions contractuelles ;

6° La possibilité de recourir à un médiateur de la consommation dans les conditions
prévues au titre Ier du livre VI.

La liste et le contenu précis de ces informations sont fixés par décret en Conseil
d'Etat.

Les dispositions du présent article s'appliquent également aux contrats portant sur la
fourniture d'eau, de gaz ou d'électricité, y compris lorsqu'ils ne sont pas conditionnés
dans un volume délimité ou en quantité déterminée, ainsi que de chauffage urbain.
Ces contrats font également référence à la nécessité d'une consommation sobre et
respectueuse de la préservation de l'environnement.

NOTA :

Conformément à l'article 21 de l'ordonnance n° 2021-1247 du 29 septembre 2021, ces
dispositions s'appliquent aux contrats conclus à compter du 1er janvier 2022.
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Code de la santé publique, dila, légifrance :

Article L1111-2

Version en vigueur depuis le 01 octobre 2020

Modifié par Ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020 - art. 1

I. - Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information
porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont
proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques
fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur les autres
solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus. Elle est
également informée de la possibilité de recevoir, lorsque son état de santé le permet,
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notamment lorsqu'elle relève de soins palliatifs au sens de l'article L. 1110-10, les
soins sous forme ambulatoire ou à domicile. Il est tenu compte de la volonté de la
personne de bénéficier de l'une de ces formes de prise en charge. Lorsque,
postérieurement à l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention,
des risques nouveaux sont identifiés, la personne concernée doit en être informée,
sauf en cas d'impossibilité de la retrouver.

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses
compétences et dans le respect des règles professionnelles qui lui sont applicables.
Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer peuvent l'en dispenser.

Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel.

La volonté d'une personne d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un
pronostic doit être respectée, sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de
transmission.

II. - Les droits des mineurs mentionnés au présent article sont exercés par les
personnes titulaires de l'autorité parentale ou par le tuteur, qui reçoivent l'information
prévue par le présent article, sous réserve des articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1. Les
mineurs ont le droit de recevoir eux-mêmes une information et de participer à la prise
de décision les concernant, d'une manière adaptée à leur degré de maturité.

III. - L'information prévue au présent article est délivrée aux personnes majeures
protégées au titre des dispositions du chapitre II du titre XI du livre Ier du code civil
d'une manière adaptée à leur capacité de compréhension.

Cette information est également délivrée à la personne chargée d'une mesure de
protection juridique avec représentation relative à la personne. Elle peut être délivrée à
la personne chargée d'une mesure de protection juridique avec assistance à la
personne si le majeur protégé y consent expressément.

IV. - Des recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l'information
sont établies par la Haute Autorité de santé et homologuées par arrêté du ministre
chargé de la santé.

En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé d'apporter
la preuve que l'information a été délivrée à l'intéressé dans les conditions prévues au
présent article. Cette preuve peut être apportée par tout moyen.

L'établissement de santé recueille auprès du patient hospitalisé les coordonnées des
professionnels de santé auprès desquels il souhaite que soient recueillies les 
informations nécessaires à sa prise en charge durant son séjour et que soient
transmises celles utiles à la continuité des soins après sa sortie.

NOTA :

Conformément à l’article 46 de l’ordonnance n° 2020-232 du 11 mars 2020, ces
dispositions entrent en vigueur à une date fixée par décret en Conseil d'Etat et au plus
tard le 1er octobre 2020.

Elle est applicable aux mesures de protection juridique en cours au jour de son entrée
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en vigueur et aux situations dans lesquelles aucune décision n'a été prise au jour de
son entrée en vigueur.
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